
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Petits et grands, c’est la reprise pour tout le monde !  

Pour n’avoir en tête que l’essentiel, voici les 2 infos pratiques RH de cette semaine. 

 

 

Si vous souhaitez accompagner votre(s) enfant(s) de moins de 16 ans le jour J, rien de plus simple c’est votre 

droit. Pour bénéficier de cette absence rémunérée autorisée de 2h, saisissez le code FA dans Aïda.  

Cette absence est cumulable avec d’autres congés (congés annuels, RTT, congé parents…) ou absences de 

courte durée. 

 

Suite aux annonces gouvernementales mettant fin au nombre minimal obligatoire de jours de télétravail par 

semaine, nous vous rappelons les 2 grands principes de notre accord d’entreprise post-COVID valable 

jusqu’au 31 décembre 2021 (communication complète en PJ) : 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 


